
Commune de POUILLY LES NONAINS Départ LOIRE - Canton Renaison 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

**************** 
 

L'an deux mil vingt-six, le vingt du mois de mars, le Conseil municipal de la Commune de POUILLY-

les-NONAINS s'est réuni, en session ordinaire à 19h15, sous la présidence de M. Eric MARTIN, Maire. 

 
Etaient présents : M. Eric MARTIN, Maire, Mmes et MM MOUILLER Catherine, LAURENT Régis, 

GENOUX Maud, GIRARD Pierre-Alexandre, MAZZARIOL Christiane, COPPÉRÉ Jean-Michel, 

ROSSILLE Christiane, COMTE Eric, BURNOT Franck, GUARNERI Frédéric, MARTINEZ Jean-

Sébastien, THIVEND Gaëlle, FAYET Anthony, STECKEN Lorie, CHANTELOT Emilie, SYBELIN 

Gaëlle, CHAMBONNIÈRE Pierre. 

 

Absente excusée : Mme RUSSIAS Catherine, pouvoir à Christiane MAZZARIOL 

 

Date de la convocation : 16 mars 2026 

 

Secrétaire élu pour la séance : M. CHAMBONNIÈRE Pierre 

 

N° 2026-17  OBJET : Délégations du conseil municipal au maire 
 

Le maire rappelle que l'article L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales donne au 

conseil municipal la possibilité de lui déléguer pour la durée de son mandat certaines attributions.  

Toutes les décisions prises sont rapportées à la séance du conseil suivant. 
 

Le conseil, après avoir entendu le maire,  

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2122 22 et L. 2122-23, 

Considérant qu'il y a intérêt, en vue de faciliter la bonne marche de l'administration communale, à 

donner à Monsieur le maire les délégations prévues par l'article L. 2122-22 du Code général des 

collectivités territoriales, DÉCIDE à l’unanimité : 
 

Article 1 -Monsieur le maire est chargé, par délégation du conseil municipal prise en application de 

l'article L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales et pour la durée de son mandat pour 

les décisions suivantes : 
 

✓ De procéder, dans les limites d’un montant inférieur à 100 000 €, à la réalisation des emprunts 

destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à 

la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi 

que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5 1, 

sous réserve des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ;  
 

✓ De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des 

marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur à 40 000 € HT ainsi que toute décision concernant 

leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;  
 

✓ De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas 

douze ans ;  
 

✓ De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;  
 

✓ De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 

municipaux ;  
 

✓ De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;  
 

✓ D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;  
 

✓ De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;  
 

✓ De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de 

justice et experts ;  
 

✓ De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ;  
 



✓ D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le Code de l'urbanisme, que 

la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de 

l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues aux articles L. 211-2 à L. 211-2-3 ou au premier 

alinéa de l'article L. 213 3 de ce même Code dans les conditions suivantes : zones U et AU ;  
 

✓ Ester en justice en application de l'article L2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

notamment son alinéa 16 dans les cas suivants :  
- en défense devant toutes les juridictions, y compris en appel et en cassation, à l’exception des cas où la commune 

serait elle-même attraite devant une juridiction pénale ; 

- en demande devant toute juridiction de référé et devant toute juridiction de plein contentieux lorsque la commune 

encourt un risque de péremption d’instance ou de forclusion ; 

- dans tous les cas où la commune est amenée à se constituer partie civile devant les juridictions pénales ; 

et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 €. 
 

✓ D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est 

membre ;  
 

✓ D'admettre en non-valeur les titres de recettes, ou certaines catégories d'entre eux, présentés par le 

comptable public, chacun de ces titres correspondant à une créance irrécouvrable d'un montant inférieur 

à 100 € (seuil maximum fixé par décret). Ce même décret précise les modalités suivant lesquelles le 

maire rend compte au conseil municipal de l'exercice de cette délégation ;  
 

Article 2- Les décisions prises par le maire en vertu de l'article L. 2122-22 du Code général des 

collectivités territoriales sont soumises aux mêmes règles que celles qui sont applicables aux 

délibérations des conseils municipaux portant sur les mêmes objets.  

Le maire doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du conseil municipal de l'exercice de 

cette délégation. Le conseil municipal peut toujours mettre fin à la délégation. 

 

 

Fait et délibéré en Mairie, les jours, mois et an ci-dessus. 

Affiché et publié le lendemain.  

Pour copie conforme : en Mairie le 21 mars 2026 

 

 

Le Maire, Eric MARTIN CHAMBONNIÈRE Pierre, secrétaire de séance, 

 


